Licenciement pour faute réelle et sérieuse

Par Julien, le 30/09/2013 a 15:43

Bonjour, rnBénéficie-t-on des indemnités de chbmage, pour un licenciement pour faute réelle
et sérieuse ?rnEn vous remerciant, je vous souhaite bonne journée.

Par LagO, le 30/09/2013 a 16:48

Bonjour,rnTout licenciement, quel gu'en soit le motif, ouvre droit aux allocations chdmage
(sous réserve, bien entendu, d'avoir suffisamment cotise).

Par Julien, le 30/09/2013 a 17:02

Bonjour, rnEn vous remerciant pour votre réponse, je vous souhaite bonne journée.
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